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techniques, commerciales et financières, pour mieux assurer cette
indispensable harmonie économique dont nous avons besoin pour
reprendre notre puissance dans le monde.

** *

Telles sont, nous semble-t-il, brièvement résumées, les conditions

majeures d'une économie tout à la fois humaine et
dynamique, parce que solidariste et libérale.
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